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Faits : 

A.  

A.a Le service américain d’échange d’informations en matière fiscale (De-

partment of the Treasury, Internal Revenue Service, ci-après : l’IRS, l'auto-

rité requérante ou l'autorité fiscale américaine) a adressé une demande 

d'assistance administrative datée du (…) 2022 à l'Administration fédérale 

des contributions (ci-après : l'autorité inférieure ou l'AFC). Ladite demande 

est fondée sur l'art. 26 de la Convention du 2 octobre 1996 entre la Confé-

dération suisse et les Etats-Unis d’Amérique en vue d’éviter les doubles 

impositions en matière d’impôts sur le revenu (ci-après : CDI CH-US, 

RS 0.672.933.61). 

A.b Dans sa requête, l'autorité fiscale américaine a indiqué procéder à 

l'examen de la situation fiscale de A._______ (ci-après : la personne con-

cernée), au regard de l’impôt sur le revenu pour la période des années 

2005 à 2013. L’IRS a expliqué que la personne concernée, de nationalité 

libanaise, détenait également la nationalité américaine jusqu’en 2013. 

Lorsqu’elle a rempli ses déclarations de revenus des années 2012 et 2013, 

la personne concernée n’a déclaré aucun compte bancaire à l’étranger. 

Toutefois, sur ses déclarations de comptes bancaires détenus à l’étranger 

(FBAR) des années 2006 à 2013, elle a indiqué détenir conjointement deux 

comptes bancaires en Suisse, l’un auprès de B._______ et l’autre auprès 

de C._______. En outre, l’IRS a précisé que d’après les informations trans-

mises sous forme anonymisée par C._______, la personne concernée est 

également ayant droit économique ou dispose d’un pouvoir de signature 

sur d’autres comptes bancaires au sein de cette dernière banque. Par con-

séquent, l’IRS soupçonne la personne concernée de ne pas avoir déclaré 

certains revenus liés à des comptes bancaires détenus en Suisse.  

L’autorité fiscale américaine a précisé que dans la mesure où la dernière 

déclaration de revenus de la personne concernée a été déposée le (…) 

2015, elle requérait des informations jusqu’à cette date. La demande d’as-

sistance concerne ainsi des informations pour la période du (…) 2009 au 

(…) 2015.  

En outre, l’IRS a indiqué que, sur la base des informations reçues de l’AFC 

par le biais d’une précédente demande d’assistance référencée (…) et se-

lon les preuves récoltées lors de l’enquête en cours, elle soupçonnait la 

personne concernée d’avoir agi comme prête-nom (« nominee ») pour sa 

sœur et pour le mari de celle-ci, afin de dissimuler des avoirs et revenus 

de ces derniers. 
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A.c Dans la demande d’assistance du (…) 2022, l'autorité requérante a 

demandé des documents bancaires en mains des institutions suivantes : 

« • C._______ or it subsidiaries and affiliates (the Bank) 

• B._______ or it subsidiaries and affiliates (the Bank) 

Please provide all records in the custody, possession, or control of the Bank 

that relate to accounts at the Bank owned by, controlled by, for the benefit of, 

or under the signature authority of A._______, or any entity owned by, con-

trolled by, or for the benefit of the A._______, regarding the period of (…) 2009, 

through (…) 2015. 

While some of the requested information may predate (…) 2009, the infor-

mation sought may be relevant to the tax period that is the subject of this re-

quest because it may have continuing validity for the time period that is the 

subject of this request. Certain information, such as account opening docu-

ments, signature authority records, internal banker’s notes, internal visit re-

ports, correspondence, and communications may be relevant in assessing tax 

and investigating tax-related offenses because it may show the taxpayer’s 

ownership and control of the accounts and his intent with respect to the periods 

covered by the 2009 Protocol. 

For each account, such records should include, but not be limited to, the fol-

lowing :  

1. Regardless of date, information regarding the identification and opening of 

the account, including account opening documents (including IRS forms), 

signature cards, and entity organizational documents such as articles of 

incorporation or other records demonstrating beneficial ownership ; 

2. Account statements (including asset statements) and income statements 

prepared by the Bank ; 

3. Information regarding account transactions; such information would in-

clude including (sic) bank drafts, certified checks, cashier’s checks, money 

orders, deposit slips, incoming and outgoing wire transfer documents to 

include information revealing the source and destination of all such trans-

fers, and all other deposit or withdrawal documents for such transactions 

(if providing all such information would be unduly burdensome to the bank, 

only documents with respect to transactions in amounts exceeding $1,000 

are required) ; 

4. Correspondence and communications regarding the account ; 

5. Internal management information system data regarding the account ; 

6. Internal Bank communications and memoranda, reports and meeting 

minutes regarding the account ; 
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7. Any REGI file (or equivalent documentation) entries associated with the 

account to the extent the information is not included in items 1 through 6 

of this list ; and 

8. Information described in requests 4-7 that relates to any date prior to (…) 

2009, but only to the extent that such information reflects arrangements or 

instructions that had ongoing effect or validity on or after (…) 2009. Such 

information may include, but should not be limited to, client contact notes, 

visit reports, instructions to avoid investments in U.S. securities or trans-

actions in U.S. dollars, deeds of pledge, loan agreements and letters of 

credit, pledges of collateral, share sale agreements, exchanges regarding 

U.S. tax compliance status and requests for proof of U.S. tax compliance, 

and other information reflecting the intent and efforts of the taxpayers to 

avoid declaration of the accounts, or earnings from the accounts, to the 

U.S. tax authorities. » 

L’IRS a expressément requis la transmission des informations d’identifica-

tion de toutes les personnes figurant dans les documents sollicités et a 

demandé qu’aucune date ne soit caviardée. 

L’autorité requérante a en outre déclaré que la demande d’assistance ad-

ministrative était conforme à la CDI CH–US et respectait le droit interne 

ainsi que sa pratique administrative, de sorte que les informations deman-

dées devraient pouvoir être obtenues dans l’Etat requérant dans des cir-

constances comparables. L’autorité requérante a également indiqué avoir 

épuisé les sources d’information habituelles prévues par sa procédure fis-

cale interne, à l’exception de celles qui donneraient lieu à des difficultés 

disproportionnées. Enfin, elle a précisé que ces informations pourraient 

également être utilisées dans le cadre de procédures civiles et pénales 

liées à la perception de l’impôt, notamment dans des procédures relatives 

à la violation d’obligations de déclaration concernant des comptes finan-

ciers détenus à l’étranger.  

B.  

B.a Par deux ordonnances de production du 16 septembre 2022, l'AFC a 

demandé à B._______ (ci-après : la banque 1) et à C._______ (ci-après : 

la banque 2 ; ensemble : les banques) de produire, dans un délai de 

10 jours, les documents et renseignements requis par la demande d’assis-

tance administrative. Les banques ont en outre été priées d'informer la 

personne concernée de l'ouverture de la procédure d'assistance adminis-

trative et de l'inviter à désigner, le cas échéant, un représentant en Suisse 

autorisé à recevoir des notifications. 
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B.b Par courrier du 29 septembre 2022, la banque 2 a transmis à l’AFC les 

informations demandées. Elle a en outre indiqué avoir informé la personne 

concernée de l'ouverture de la procédure d'assistance administrative. 

B.c Par courriers des 20 octobre, 4 et 24 novembre 2022, à la suite de 

plusieurs ordonnances de productions complémentaires et prolongations 

de délai, la banque 1 a fourni les informations requises par la demande 

d’assistance administrative. 

B.d Par lettre du 7 décembre 2022 et procuration annexée, Maître Nicolas 

Candaux (ci-après : le mandataire) a annoncé à l'AFC avoir été mandaté 

pour représenter les intérêts de la personne concernée. 

B.e Par courrier du 25 janvier 2022, l’AFC a mis à disposition du manda-

taire l’intégralité du dossier pour consultation. L’autorité inférieure a indiqué 

les documents qu'elle prévoyait de transmettre à l'autorité fiscale 

américaine et informé l'intéressée du fait qu'elle pouvait, dans un délai de 

10 jours, consentir à la transmission des données ou prendre position par 

écrit. 

B.f Par courriel du 27 décembre 2022, la banque 2 a indiqué à l’AFC 

qu’elle avait informé le fils de la recourante, D._______, de l’existence de 

la procédure d’assistance.  

B.g Par lettre du 28 février 2023, dans le délai prolongé par l’AFC, le man-

dataire a remis les observations de sa mandante, en s’opposant à tout en-

voi d'informations à l’autorités fiscale américaine.  

B.h Par courriels des (…) 2023 et (…) 2023, l’AFC a sollicité de l’autorité 

fiscale américaine des précisions concernant la pertinence vraisemblable 

de certaines informations requises. L’IRS a répondu à ces questions par 

courriels des (…) et (…) 2023.  

B.i Par pli du 10 juillet 2023, l’autorité inférieure a remis au mandataire les 

pièces complémentaires au dossier. Après avoir procédé à de nouveaux 

caviardages, elle a indiqué les documents qu'elle prévoyait de transmettre 

à l'autorité fiscale américaine dans leur nouvelle version. Elle a imparti à la 

recourante un délai de 10 jours pour consentir à la transmission des infor-

mations ou prendre position par écrit.  

B.j Le 18 août 2023, dans le délai prolongé par l’AFC, le mandataire a 

transmis ses observations dans lesquelles il s’est opposé, au nom de sa 
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mandante, à la transmission des informations et a requis des caviardages 

supplémentaires. 

B.k Par décision finale du 7 novembre 2023, notifiée à la personne 

concernée par l’intermédiaire de son mandataire, l'AFC a accordé l'assis-

tance administrative à l'autorité requérante pour tous les renseignements 

transmis par les banques. 

B.l Une autre décision finale du 7 novembre 2023 a également été notifiée 

à D._______ en qualité de personne habilitée à recourir, par voie de publi-

cation dans la Feuille fédérale.  

C.  

C.a Par acte du 11 décembre 2023, A._______ (ci-après : la recourante), 

agissant par l’intermédiaire de son mandataire, a interjeté un recours par 

devant le Tribunal administratif fédéral (ci-après : le TAF ou le Tribunal) à 

l’encontre de la décision finale de l'AFC du 7 novembre 2023. La recou-

rante a conclu avec suite de frais et dépens, principalement, à ce que la 

décision attaquée soit déclarée nulle ; subsidiairement, à ce que la décision 

soit annulée et l’assistance administrative demandée le (...) 2022 refusée ; 

plus subsidiairement, à l’annulation du chiffre 2 du dispositif de la décision 

attaquée et au renvoi de la cause à l’AFC pour nouvelle décision, en ce 

sens que l’ensemble des informations et documents relatifs aux avis de 

débits, aux soldes/balances/totaux sur les relevés de compte et aux ordres 

de paiements, incluant les documents y relatifs, doivent être écartés et ne 

peuvent être transmis à l’IRS ; encore plus subsidiairement, à l’annulation 

du chiffre 2 du dispositif de la décision attaquée et au renvoi de la cause 

pour nouvelle décision, en ce sens que les données qui ne sont pas vrai-

semblablement pertinentes, soit les renseignements dès le (…) 2013 (date 

de la perte de la nationalité américaine de la recourante) et les noms de 

tiers non concernés, y compris des employés de banque et de tout avocat, 

notaire et tiers gérant, ainsi que les données permettant de les identifier 

(par exemple adresse e-mail, numéro de téléphone), doivent être caviar-

dées dans les documents et informations qui seront transmis à l’IRS ; en-

core plus subsidiairement, à l’annulation du chiffre 2 du dispositif de la dé-

cision attaquée et au renvoi de la cause pour nouvelle décision dans le 

sens des considérants.  

C.b Dans sa réponse du 26 janvier 2024, l'AFC a conclu, avec suite de 

frais et dépens, au rejet du recours. 

C.c La recourante a répliqué par pli du 1er mars 2024.  
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C.d Par courrier du 25 mars 2024, l’autorité inférieure a renoncé à dupli-

quer. 

Pour autant que de besoin, les autres faits et les arguments des parties 

seront repris dans les considérants en droit ci-après. 

 

Droit : 

1.  

1.1 Sous réserve des exceptions prévues à l'art. 32 LTAF – non réalisées 

en l'espèce – le Tribunal administratif fédéral connaît, selon l’art. 31 LTAF, 

des recours contre les décisions au sens de l'art. 5 PA, prises par l'AFC 

(art. 33 let. d LTAF). 

1.2 Pour ce qui concerne le droit interne, l'assistance administrative inter-

nationale en matière fiscale est actuellement régie par la loi fédérale du 

28 septembre 2012 sur l’assistance administrative internationale en ma-

tière fiscale (LAAF, RS 651.1), entrée en vigueur le 1er février 2013 

(RO 2013 231, 239). Les dispositions dérogatoires de la Convention appli-

cable dans les cas d’espèces sont réservées (art. 1 al. 2 LAAF). Déposée 

le (...) 2022, la demande d’assistance litigieuse entre dans le champ d'ap-

plication de cette loi (art. 24 LAAF a contrario). La procédure de recours 

est au demeurant soumise aux règles générales de la procédure fédérale, 

sous réserve de dispositions spécifiques de la LAAF et de la LTAF (art. 19 

al. 5 LAAF et 37 LTAF). 

1.3 L’art. 19 al. 2 LAAF confère la qualité pour recourir à la personne con-

cernée ainsi qu’aux autres personnes qui remplissent les conditions de 

l’art. 48 PA. La qualité pour recourir est exclue si la recourante fait valoir 

non pas un intérêt qui lui est propre, mais l'intérêt de tiers (ATF 143 II 506 

consid. 5.1 ; 132 II 162 consid. 2.1.2). Il s'ensuit que la recourante n'est 

pas légitimée à formuler des conclusions pour faire valoir des intérêts de 

tiers (arrêt du TF 2C_1037/2019 du 27 août 2020 consid. 6.2 non-publié 

in : ATF 147 II 116). 

1.4 En l’espèce, la recourante est une personne concernée dans la procé-

dure d’assistance au sens de l’art. 3 let. a LAAF. Elle dispose donc de la 

qualité pour recourir, conformément aux art. 19 al. 2 LAAF et 48 PA. En 

revanche, les conclusions du recours visant la protection d’intérêts de per-

sonnes tierces doivent en principe être déclarées irrecevables (cf. à ce su-

jet consid. 4.4.2 et 4.4.3 infra). 
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1.5 Le recours déposé répond par ailleurs aux exigences de la procédure 

administrative (art. 50 al. 1 et 52 PA).  

1.6 Le recours a un effet suspensif ex lege (art. 19 al. 3 LAAF). L’éventuelle 

transmission de renseignements par l’AFC ne doit ainsi avoir lieu qu'une 

fois la décision de rejet du recours entrée en force (art. 20 al. 1 LAAF ; ATF 

144 II 130 consid. 10.2 et 10.3 ; arrêt du TAF A-2197/2022 du 3 décembre 

2024 consid. 1.5). 

1.7 Cela étant précisé, il y a lieu d’entrer en matière sur le recours. 

2.  

2.1 Le recourant peut invoquer la violation du droit fédéral, y compris l'ex-

cès ou l'abus du pouvoir d'appréciation, la constatation inexacte ou incom-

plète des faits pertinents ou l’inopportunité (art. 49 PA). 

2.2 Le Tribunal administratif fédéral dispose d'un plein pouvoir de cogni-

tion. Il constate les faits et applique le droit d’office (art. 62 al. 4 PA). Néan-

moins, il se limite en principe aux griefs invoqués et n’examine les autres 

points que dans la mesure où les arguments des parties ou le dossier l'y 

incitent (ATF 142 III 364 consid. 2.4 ; 142 I 135 consid. 1.5 ; ATAF 2014/24 

consid. 2.2 ; 2012/23 consid. 4 ; 2010/64 consid. 1.4.1). 

2.3 En l’espèce, la recourante estime d’abord que la demande d’assistance 

viole le principe de la bonne foi. Elle conteste avoir agi comme prête-nom 

pour sa sœur et son beau-frère et considère que les allégations de l’auto-

rité requérante à ce propos sont dénuées de fondement. Elle fait ensuite 

valoir qu’elle n’est plus citoyenne américaine depuis le (…) 2013 et se pré-

vaut à cet égard d’une violation du champ d’application personnel de la 

CDI CH-US. Par ailleurs, elle avance que puisque ces informations pour-

raient être utilisées par l’autorité requérante dans une procédure civile ou 

pénale à son encontre, le champ d’application matériel de la CDI CH-US 

ne serait pas respecté. Subsidiairement, elle expose que les informations 

postérieures au (…) 2013 (date de la perte de sa nationalité américaine) 

ne sont pas vraisemblablement pertinentes et devraient être ôtées des ren-

seignements destinés à être transmis. Elle requiert en outre le caviardage 

d’informations concernant diverses personnes tierces à la procédure d’as-

sistance.  

2.4 Le Tribunal présentera d’abord les règles applicables aux champs d’ap-

plication temporel, matériel et personnel de la CDI CH-US et de ses diffé-

rents Protocoles (consid. 3.1 infra). Il exposera ensuite les principes 
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applicables à l’assistance administrative (consid. 3.2 infra). Puis, dans le 

cadre de l’examen du champ d’application de la Convention, il analysera 

les griefs de la recourante relatifs aux champs d’application matériel et per-

sonnel de la Convention (consid. 4.1 infra), avant de se pencher sur le grief 

de la recourante relatif au principe de la bonne foi (consid. 4.2 infra). Il se 

prononcera ensuite sur la pertinence vraisemblable des renseignements 

postérieurs au (…) 2013 (consid. 4.3 infra). Enfin, il examinera les de-

mandes de caviardage présentées par la recourante concernant des per-

sonnes tierces (consid. 4.4 infra). 

3.  

3.1  

3.1.1 L'assistance administrative avec les Etats-Unis est actuellement ré-

gie par l’art. 26 CDI CH-US du 2 octobre 1996 ; par le ch. 10 de son proto-

cole du même jour en vigueur depuis le 19 décembre 1997 (ci-après : Pro-

tocole additionnel 1, RO 1999 1460 ; FF 1997 II 977) ; son protocole du 

23 septembre 2009 en vigueur depuis le 20 septembre 2019 (ci-après : 

Protocole additionnel 2, RO 2019 3145 ; FF 2010 217) ainsi que l'Echange 

de notes du 23 septembre 2009 (RO 2019 3145, 3151). 

L’art. 26 CDI CH-US s’applique aux demandes déposées à la date de son 

entrée en vigueur ou à une date ultérieure, soit à partir du 20 septembre 

2019 (art. 5 par. 2 let. b du Protocole additionnel 2 ; arrêt du TAF 

A-5588/2022 du 16 octobre 2023 consid. 3.1.1). Les dispositions sur l’as-

sistance administrative s’appliquent aux renseignements décrits à l’art. 26 

par. 5 CDI CH-US qui concernent une période débutant le 23 septembre 

2009 au plus tôt, et aux autres renseignements concernant des périodes 

fiscales qui débutent le 1er janvier 2010 au plus tôt (art. 5 par. 2 let. b du 

Protocole additionnel 2).  

3.1.2 Le champ d’application personnel de la CDI CH-US est défini par 

l’art. 1 CDI CH-US. L’art. 26 par. 1 deuxième phrase CDI CH-US précise 

toutefois que l’échange d’informations n’est pas restreint par l’art. 1 CDI 

CH-US (ATAF 2021 III/2 consid. 3.1.1 ; arrêt du TAF A-5060/2023 du 9 jan-

vier 2025 consid. 2.3.1 [par arrêt 2C_56/2025 du 4 février 2025, le TF a 

déclaré le recours contre cet arrêt irrecevable]).  

3.1.3 La Convention s’applique notamment aux impôts fédéraux sur le re-

venu perçus conformément à l’« Internal Revenue Code » (art. 2 ch. 2 

let. b CDI CH-US).  
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3.1.4 La jurisprudence admet que l'Etat requérant est en principe libre d'op-

ter pour la voie de l'assistance administrative ou celle de l'entraide judi-

ciaire (ATF 139 II 404 consid. 2.1.2). Ne constitue ainsi pas un détourne-

ment inadmissible de l'entraide judiciaire, le choix per se d'un Etat contrac-

tant de faire examiner sa demande par les autorités compétentes en ma-

tière d'assistance administrative de l'Etat requis, même si elle concerne 

des actes non couverts par l'entraide judiciaire (ATF 137 II 128 consid. 2.3 

et 2.3.2 ; arrêts du TAF A-4182/2021 du 12 avril 2022 consid. 4.5 ; 

A-778/2017 du 5 juillet 2017 consid. 4.3.3). 

L’autorité requérante peut utiliser les données obtenues par le biais de 

l'assistance administrative non seulement pour l'imposition de la personne 

concernée mais également dans le cadre de procédures pénales fiscales 

la concernant, voire même les transmettre à d'autres autorités dans le but 

de sanctionner des infractions fiscales (arrêts du TF 2C_780/2018 du 

1er février 2021 consid. 3.7.2 ; 2C_542/2018 du 10 mars 2021 con-

sid. 3.1 s. ; arrêts du TAF A-778/2017 du 5 juillet 2017 consid. 4.3.3 [con-

firmé par arrêt du TF 2C_648/2017 du 17 juillet 2018] et A-6391/2016 du 

17 janvier 2018 consid. 5.2.3.2 [confirmé par arrêt du TF 2C_88/2018 du 

7 décembre 2018]). 

3.2  

3.2.1  

3.2.1.1 Les procédures d'assistance administrative internationale en ma-

tière fiscale sont fondées sur la coopération et sur la confiance mutuelle 

entre les Etats parties (ATF 143 Il 202 consid. 8.5.4). L'Etat requérant est 

donc présumé agir de bonne foi, conformément à l’art. 26 de la Convention 

de Vienne du 23 mai 1969 sur le droit des traités (CV, RS 0.111). En tant 

qu'elle codifie le droit international coutumier, la CV s'applique également 

aux Etats qui n’ont pas adhéré à cette convention, ce qui est le cas des 

Etats-Unis (ATF 144 Il 206 consid. 4.4 ; 142 II 161 consid. 2.1.3 ; parmi 

d’autres : arrêt du TAF A-5588/2022 du 16 octobre 2023 consid. 5.2). 

3.2.1.2 La présomption de bonne foi implique que l'Etat requis ne saurait 

en principe mettre en doute les allégations de l'Etat requérant, sauf s'il 

existe un doute sérieux, auquel cas le principe de la confiance ne s'oppose 

pas à ce qu'un éclaircissement soit demandé à l'Etat requérant (ATF 143 II 

202 consid. 8.7.1 ; 142 II 161 consid. 2.1.3). La présomption de bonne foi 

d’un Etat ne peut cependant être renversée que sur la base d’éléments 

établis et concrets (ATF 146 II 150 consid. 7.1 ; 144 II 206 consid. 4.4 ; 143 

II 202 consid. 8.7.4). L'Etat requis est ainsi lié par l'état de fait et les décla-

rations présentés dans la demande, dans la mesure où ceux-ci ne peuvent 
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pas être immédiatement réfutés (« sofort entkräftet ») en raison de fautes, 

de lacunes ou de contradictions manifestes (ATF 146 II 150 consid. 7.1 ; 

arrêts du TAF A-7290/2023 du 3 avril 2025 consid. 2.7.1 ; A-5157/2023 du 

28 août 2024 consid. 2.4). 

3.2.2  

3.2.2.1 Aux termes de l’art. 26 par. 1 première phrase CDI CH-US, les 

autorités compétentes des Etats contractants échangent les renseigne-

ments qui peuvent être pertinents pour appliquer les dispositions de la pré-

sente Convention ou pour l’administration ou l’application de la législation 

interne relatives aux impôts tombant sous le coup de la Convention dans 

la mesure où l’imposition que cette législation prévoit n’est pas contraire à 

la Convention. 

3.2.2.2 La condition de la pertinence vraisemblable est la clé de voûte de 

l’échange de renseignements (ATF 144 II 206 consid. 4.2 et les réf. citées). 

Elle a pour but d’assurer un échange de renseignements le plus large pos-

sible, sans pour autant permettre aux Etats d'aller à la pêche aux rensei-

gnements (« fishing expéditions ») ou de demander des renseignements 

dont il est peu probable qu'ils soient pertinents pour élucider les affaires 

d'un contribuable déterminé (ATF 146 II 150 consid. 6.1.1 et les réf. citées). 

L’interdiction des « fishing expéditions » correspond au principe de propor-

tionnalité (art. 5 al. 2 Cst.), auquel doit se conformer chaque demande 

d’assistance administrative. Cela dit, il n’est pas attendu de l’Etat requérant 

que chacune de ses questions conduise nécessairement à une recherche 

fructueuse correspondante (arrêt du TAF A–1570/2020 du 9 novembre 

2022 consid. 4.4). En règle générale, la condition de la pertinence vraisem-

blable est réputée réalisée si, au moment où la demande est formulée, il 

existe une possibilité raisonnable que les renseignements requis se révé-

leront pertinents ; peu importe qu'une fois ceux-ci fournis, il s'avère que 

l'information demandée n'est finalement pas pertinente (ATF 145 II 112 

consid. 2.2.1). 

3.2.2.3 La jurisprudence n’exige pas de l’autorité requérante la preuve 

stricte de l’état de fait ; celle-ci doit seulement exposer des indices suffi-

sants permettant d’en soupçonner l’existence (ATF 139 II 451 consid. 2.1 

et 2.2.1 ; ATF 139 II 404 consid. 7.2.2 ; arrêts du TAF A-3588/2023 du 

27 juin 2025 consid. 3.6.2 ; A-765/2019 du 20 septembre 2020 con-

sid. 2.1.6). Le Tribunal fédéral a par ailleurs rappelé que ce serait mécon-

naître le sens et le but de l'assistance administrative que d'exiger de l'Etat 

requérant qu'il présente une demande dépourvue de lacune et de contra-

diction, car la demande d'assistance implique par nature certains aspects 
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obscurs que les informations demandées à l'Etat requis doivent éclaircir 

(ATF 142 II 161 consid. 2.1.1 ; 139 II 404 consid. 7.2.2). Ainsi, une de-

mande d'assistance administrative peut servir à confirmer, infirmer ou vé-

rifier les informations dont l'Etat requérant dispose déjà (ATF 144 II 206 

consid. 4.5 ; 143 II 185 consid. 4.2 ; arrêt du TAF A-5999/2023 du 26 sep-

tembre 2024 consid. 5.3.4). 

3.2.2.4 L'appréciation de la pertinence vraisemblable des informations de-

mandées est en premier lieu du ressort de l'Etat requérant. Le rôle de l'Etat 

requis est assez restreint puisqu’il se limite à un contrôle de plausibilité ; il 

doit se contenter de vérifier l'existence d'un rapport entre l'état de fait décrit 

et les documents requis, étant précisé que l'Etat requérant est présumé 

agir de bonne foi (ATF 145 II 112 consid. 2.2.1 ; 144 Il 206 consid. 4.3 ; 142 

II 161 consid. 2.1.1 ; sur la condition de la bonne foi, consid. 3.2.1 supra). 

Il n'incombe pas à l'Etat requis de refuser une demande ou la transmission 

des informations parce que cet Etat serait d'avis qu'elles manqueraient de 

pertinence pour l'enquête ou le contrôle sous-jacents (ATF 147 II 116 con-

sid. 5.4.1 ; 144 Il 206 consid. 4.3 ; 144 II 29 consid. 4.2.2 ; 143 Il 185 con-

sid. 3.3.1). Il ne peut refuser de transmettre que les documents dont il ap-

paraît avec certitude qu’ils ne sont pas déterminants (ATF 144 II 29 con-

sid. 4.2.2 ; 143 II 185 consid. 3.3.2 ; 142 II 161 consid. 2.1.1 ; arrêt du TAF 

A-1109/2023 du 8 janvier 2024 consid. 4.2.2). L'exigence de la pertinence 

vraisemblable ne représente donc pas un obstacle très important à la de-

mande d'assistance administrative (ATF 145 II 112 consid. 2.2.1 ; 142 II 

161 consid. 2.1.1 ; 139 II 404 consid. 7.2.2). 

3.2.2.5 Lors du dépôt d'une demande fondée sur l'art. 26 CDI CH-US, 

l'autorité requérante doit fournir les informations listées au ch. 10 let. a du 

Protocole additionnel 1, à savoir (i) les données nécessaires à l'identifica-

tion de la personne qui fait l'objet d'un contrôle ou d'une enquête (typique-

ment le nom et, pourvu qu'ils soient connus, l'adresse et le numéro de 

compte ou des informations semblables permettant l'identification) ; (ii) la 

période concernée par la demande de renseignements ; (iii) une descrip-

tion des renseignements demandés et l'indication de la forme sous laquelle 

l'Etat requérant souhaite recevoir ces renseignements de la part de l'Etat 

requis ; (iv) le but fiscal de la demande de renseignements et, (v) le nom 

et, si elle est connue, l'adresse du détenteur présumé des renseignements 

demandés. Cette liste d'indications sur le contenu de la demande est con-

çue de telle manière que si l'Etat requérant s'y conforme scrupuleusement, 

il est en principe censé fournir des informations qui devraient suffire à dé-

montrer la pertinence vraisemblable de sa demande (ATF 144 II 206 con-

sid. 4.3 ; 142 II 161 consid. 2.1.4). 
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3.2.2.6 En relation avec la CDI CH-US, la Cour de céans a jugé dans plu-

sieurs affaires que des informations postérieures à l’abandon de la natio-

nalité américaine de la personne concernée pouvaient être vraisemblable-

ment pertinentes, notamment pour évaluer l’imposition au cours de l’année 

de la perte de la nationalité américaine ou dans le cadre d’une procédure 

pénale fiscale à son encontre (arrêts du TAF A-6065/2024 du 21 mai 2025 

consid. 4.2 ; A-3003/2023 du 24 septembre 2024 consid. 4 ; A-5346/2023 

du 25 septembre 2024 consid. 5.2.2 ; A-5447/2020 du 6 octobre 2021 con-

sid. 3.2.2.1).  

3.2.2.7 Selon une jurisprudence constante, les informations relatives à un 

compte bancaire sont propres à contribuer à l’imposition correcte des 

ayants droit économiques de ce compte (ATF 147 II 116 consid. 5.4.2 ss ; 

141 II 436 consid. 4.6 et 6.1 et réf. citées ; arrêts du TAF A-3588/2023 du 

27 juin 2025 consid. 3.3.4 ; A-5947/2022 du 18 novembre 2024 con-

sid. 3.2.8 et réf. citées). Lorsque l'Etat requérant expose avoir mis en lu-

mière un fait qui lui permet de soupçonner que l'un de ses contribuables 

pourrait avoir soustrait des revenus imposables par l'intermédiaire d'un 

compte bancaire ouvert en Suisse, on ne voit pas qu'un lien de pertinence 

vraisemblable ferait défaut entre cet état de fait et la demande d'assistance 

administrative qui en découle et qui porterait sur plusieurs périodes fis-

cales, ni qu'une telle demande relèverait pour ce motif d'une pêche aux 

renseignements (arrêts du TF 2C_141/2018 du 24 juillet 2020 consid. 7.4 ; 

2C_88/2018 du 7 décembre 2018 consid. 6.2 ; arrêt du TAF A-5661/2023 

du 4 juin 2025 consid. 3.3.1). 

3.2.3  

3.2.3.1 Une demande d'assistance vise en principe à obtenir des informa-

tions sur la personne identifiée comme contribuable par l'Etat requérant. 

Toutefois, la transmission d'informations vraisemblablement pertinentes 

concernant des tiers, à savoir des personnes dont l'assujettissement n'est 

pas invoqué par l'Etat requérant, est également possible (ATF 142 II 161 

consid. 4.6.1 ; arrêts du TAF A-5588/2022 du 16 octobre 2023 con-

sid. 5.1.4 [par arrêt 2C_625/2023 du 15 novembre 2023, le TF a refusé 

d’entrer en matière sur le recours contre cet arrêt] ; A-1351/2022 du 14 avril 

2023 consid. 5.3.1). En droit interne, l'art. 4 al. 3 LAAF prévoit que la trans-

mission de renseignements concernant des personnes qui ne sont pas des 

personnes concernées est exclue lorsque ces renseignements ne sont pas 

vraisemblablement pertinents pour l'évaluation de la situation fiscale de la 

personne concernée ou lorsque les intérêts légitimes de personnes qui ne 

sont pas des personnes concernées prévalent sur l'intérêt de la partie re-

quérante à la transmission des renseignements. Selon la jurisprudence, et 
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eu égard au principe de la primauté du droit international qui implique que 

la LAAF ne sert qu'à concrétiser les engagements découlant des CDI 

(art. 24 LAAF ; ATF 143 II 628 consid. 4.3 ; 139 II 404 consid. 1.1), la trans-

mission de noms de tiers n'est admise que si elle est vraisemblablement 

pertinente par rapport à l'objectif fiscal visé par l'Etat requérant et que leur 

remise est partant proportionnée, de sorte que leur caviardage rendrait 

vide de sens la demande d'assistance administrative (ATF 144 II 29 con-

sid. 4.2.3 ; 143 II 506 consid. 5.2.1 ; 142 II 161 consid. 4.6.1 ; 141 II 436 

consid. 4.5 et 4.6). Le Tribunal fédéral a précisé que l'art. 4 al. 3 LAAF avait 

pour but de protéger les personnes n'ayant rien à voir avec les faits décrits 

dans la demande d'assistance administrative et dont les noms apparais-

saient par pur hasard dans la documentation destinée à être transmise (ar-

rêts du TF 2C_703/2020 du 15 mars 2021 consid. 4.2.3 ; 2C_619/2018 du 

21 décembre 2018 consid. 3.1). Le nom d'un tiers peut donc figurer dans 

la documentation à transmettre s'il est de nature à contribuer à élucider la 

situation fiscale du contribuable visé (ATF 144 II 29 consid. 4.2.3).  

3.2.3.2 Il n'appartient pas, en règle générale, au Tribunal de vérifier en dé-

tail quelles informations sont, ou non, à occulter. Cette tâche revient à l'AFC 

en tant qu'autorité exécutant l'assistance administrative (art. 2 LAAF). En 

d'autres termes, la Cour, saisie d'un recours contre une décision finale de 

l'AFC, se limite à vérifier le respect des conditions de l'assistance adminis-

trative, sans devoir en principe analyser d'office l'ensemble des pièces du 

dossier, en particulier l'intégralité des documents, informations et rensei-

gnements litigieux et visés par une éventuelle transmission à l'autorité re-

quérante (arrêts du TAF A-5870/2022 du 5 mai 2025 consid. 7.1.3 ; 

A-3482/2018 du 5 août 2019 consid. 7.2.1). Lorsque des informations re-

latives à des tiers ne doivent pas être transmises, il ne suffit pas, selon la 

jurisprudence, d’invoquer de manière générale que les personnes mention-

nées dans les documents destinés à la transmission seraient des tiers non 

impliqués. Il y a au contraire lieu d’exposer de manière circonstanciée, pour 

chaque pièce du dossier, les raisons pour lesquelles celle-ci ne serait pas 

vraisemblablement pertinente dans la procédure étrangère (arrêts du TAF 

A-7214/2024 du 9 juillet 2025 consid. 3.3.8.4 ; A-5938/2022 du 18 no-

vembre 2024 consid. 3.2.9 ; A-2453/2021 du 3 mai 2023 consid. 2.8.8.2 ; 

A-1348/2019 du 3 mars 2020 consid. 4.2.5) 

3.2.4 En application du principe de spécialité, l’Etat requérant n’utilise les 

informations reçues de l’Etat requis qu’à l’égard des personnes et des agis-

sements pour lesquels il les a demandées et pour lesquels elles lui ont été 

transmises (art. 26 par. 2 CDI CH-US ; ATF 147 II 13 consid. 3.7 ; arrêts du 

TAF A-4889/2024 du 16 septembre 2025 consid. 8.1.2 ; A-2749/2023 du 
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15 janvier 2024 consid. 5.4). Ainsi, l'Etat requérant ne peut pas utiliser, à 

l'encontre de tiers, les renseignements qu'il a reçus par la voie de l'assis-

tance administrative, sauf si cette possibilité résulte de la loi des deux Etats 

et que l'autorité compétente de l'Etat requis autorise cette utilisation. C'est 

l'expression de la dimension personnelle du principe de spécialité (ATF 147 

II 13 consid. 3.4 ; 146 I 172 consid. 7.1.3 ; arrêts du TF 2C_126/2024 du 

25 septembre 2024 consid. 2.2.2 ; 2C_545/2019 du 13 juillet 2020 con-

sid. 4.7). Sur la base du principe de la confiance, la Suisse peut considérer 

que l’Etat requérant, avec lequel elle est liée par un accord d’assistance 

administrative, respectera le principe de spécialité (arrêts du TAF 

A-5870/2022 du 5 mai 2025 consid. 6.6.1 ; A-2238/2021 du 21 juin 2024 

consid. 2.2.2). 

4.  

4.1  

4.1.1 En l’espèce, la demande d’assistance administrative a été déposée 

le (...) 2022. Elle concerne des renseignements bancaires, décrits à 

l’art. 26 par. 5 CDI CH-US et porte sur la période du (…) 2009 au (…) 2015. 

Par conséquent, la CDI CH-US, les Protocoles additionnels 1 et 2 ainsi que 

l’Echange de notes du 23 septembre 2009 sont applicables dans la pré-

sente procédure. La demande d’assistance du (...) 2022 vise à appliquer 

la législation américaine relative aux impôts visés par la Convention, soit 

ici les impôts fédéraux sur le revenu. La demande s’inscrit donc également 

dans le champ d’application matériel de la Convention.  

 

4.1.2  

4.1.2.1 La recourante expose qu’elle n’a plus la nationalité américaine et 

fait valoir à ce titre une violation du champ d’application personnel de la 

Convention. A cet égard, le Tribunal rappelle que l’échange de renseigne-

ment n’est pas restreint par le champ d’application personnel de la Con-

vention (art. 26 par. 1, deuxième phrase et art. 1 CDI CH-US ; consid. 3.1.2 

supra). Dès lors, la perte de nationalité américaine de la recourante au (...) 

2013 ne s’oppose pas en soi à la transmission de renseignements, étant 

précisé que la question de la pertinence vraisemblable des renseigne-

ments postérieurs au (...) 2013 fera l’objet d’un examen détaillé au consi-

dérant 4.3 ci-après. 

4.1.2.2 Partant, le grief relatif au champ d’application personnel de la Con-

vention est rejeté.  
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4.1.3  

4.1.3.1 La recourante fait également valoir une violation du champ d’appli-

cation matériel de la Convention. Elle expose que, d’après la demande 

d’assistance, l’Etat requérant souhaite recueillir des informations afin 

d’étayer une investigation en matière de droit pénal fiscal visant des actes 

d’évasion fiscale selon le droit américain ; l’IRS a par ailleurs précisé que 

ces informations pourront être utilisées tant sous l’angle du droit civil que 

pénal. 

4.1.3.2 A ce sujet, le Tribunal rappelle que selon la jurisprudence, les infor-

mations obtenues peuvent être utilisées non seulement pour l'imposition 

de la personne concernée mais également dans le cadre de procédures 

pénales fiscales la concernant. L’Etat requérant peut également les trans-

mettre à d'autres autorités dans le but de sanctionner des infractions fis-

cales (cf. consid. 3.1.4 supra et réf. citées). Ainsi, l’utilisation décrite par 

l’Etat requérant dans la demande d’assistance du (...) 2022 ne contrevient 

pas au champ d’application matériel de la CDI CH-US. 

4.1.3.3 Par conséquent, ce grief est rejeté.  

4.2  

4.2.1 Dans un autre grief, la recourante avance que la demande d’assis-

tance violerait le principe de la bonne foi. S’appuyant sur l’art. 7 let. c LAAF, 

elle considère que l’AFC aurait dû rejeter entièrement la demande d’assis-

tance pour ce motif. En substance, elle conteste avoir agi comme prête-

nom (« nominee ») pour le compte de sa sœur et de son beau-frère et re-

proche à l’IRS de ne pas avoir suffisamment étayé ses affirmations à ce 

sujet. Elle estime que les affirmations de l’IRS à ce propos sont incohé-

rentes et affirme n’entretenir aucun lien avec la société « E._______ », une 

entité qui aurait été utilisée par sa sœur et son beau-frère pour dissimuler 

des revenus. Elle avance également que les informations transmises dans 

une précédente demande d’assistance référencée (...) ne permettraient 

pas de l’incriminer. Selon elle, l’objectif réel de l’autorité fiscale américaine 

ne serait pas d’acquérir des informations utiles pour l’imposition de la re-

courante, mais d’obtenir par un moyen détourné des informations au sujet 

de sa sœur et du mari de celle-ci. 

Subsidiairement au rejet de la demande d’assistance, la recourante estime 

qu’il conviendrait d’enjoindre à l’AFC de solliciter de l’IRS des éclaircisse-

ments sur les éléments transmis dans le cadre de la procédure (...) qui 

fondent les soupçons sur sa qualité de « nominee ». Ce dernier point ne 
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figure toutefois que dans les motifs du recours, sans être mentionné dans 

les conclusions. 

4.2.2 Le Tribunal rappelle d’abord qu’en vertu de la présomption de bonne 

foi, l'Etat requis est lié par l’état de fait et les déclarations présentés dans 

la demande, dans la mesure où ceux-ci ne peuvent être immédiatement 

réfutés en raison de fautes, lacunes ou contradictions manifestes. A cet 

égard, il n’est pas exigé de l’autorité requérante la preuve stricte de l’état 

de fait ; elle doit seulement exposer des indices suffisants permettant d’en 

soupçonner l’existence (cf. consid. 3.2.2.3 supra). En l’occurrence, le Tri-

bunal relève que l’autorité requérante a d’abord exposé dans la demande 

d’assistance qu’avant de perdre sa nationalité en 2013, la recourante avait 

omis de communiquer dans ses déclarations d’impôt les comptes ban-

caires qu’elle détenait à l’étranger, en violation de ses obligations. Ces faits 

ressortent d’une recherche dans la base de données « Financial Crimes 

Enforcement Network (FinCEN) », ainsi que des informations transmises 

de manière anonyme par la banque 2. De plus, l’IRS a indiqué que d’après 

les informations communiquées en réponse à la demande référencée (...) 

et les résultats de l’enquête en cours, la recourante avait également agi 

comme prête-nom pour sa sœur et son beau-frère. Ce faisant, l’IRS a ex-

posé de manière suffisante les indices lui permettant de soupçonner la 

commission d’infractions fiscales par la recourante.  

La recourante n’a quant à elle pas amené d’éléments susceptibles de ré-

futer immédiatement cet état de fait. D’abord, la recourante n’a pas con-

testé avoir omis de déclarer aux autorités fiscales américaines des 

comptes bancaires en Suisse du temps où elle était citoyenne américaine. 

Or, ces faits constituent le fondement principal de la demande d’assistance. 

Ensuite, dans son argumentation, la recourante détaille les relations qu’elle 

entretient avec sa sœur, son beau-frère, ainsi qu’avec les entités utilisées 

par ces derniers, dans le but d’établir qu’elle n’a pas agi en qualité de prête-

nom. Toutefois, ces éléments ne permettent pas de renverser immédiate-

ment l’état de fait de la demande et ils n’ont pas à être analysés par le 

Tribunal dans le cadre d’un contrôle de plausibilité (cf. consid. 3.2.2.4 su-

pra). La recourante ne peut tirer aucun argument non plus du fait qu’elle a 

possédé la nationalité américaine jusqu’en 2013, ou que son patrimoine a 

augmenté pendant la période considérée. Quant à son affirmation selon 

laquelle la demande viserait en réalité à obtenir par un moyen détourné 

des informations au sujet de sa sœur et du mari de celle-ci, le Tribunal 

rappelle que la documentation dont la transmission est prévue peut conte-

nir des informations sur des personnes tierces si ces informations sont 
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vraisemblablement pertinentes, condition qui fera l’objet d’un examen au 

considérant 4.3 ci-après. Cette dernière affirmation ne permet donc pas 

non plus de renverser la présomption de bonne foi de l’autorité requérante.  

4.2.3 Etant donné ce qui précède, le moyen tiré de la violation du principe 

de la bonne foi est rejeté. 

4.3  

4.3.1 A titre subsidiaire, la recourante fait valoir une violation du principe 

de pertinence vraisemblable s’agissant des informations sur des faits pos-

térieurs au (...) 2013. Elle avance qu’elle a perdu la nationalité américaine 

à partir du (...) 2013 et qu’elle ne serait, dès cette date, plus imposable aux 

Etats-Unis. Ces faits seraient corroborés par le formulaire 8854 qu’elle a 

complété et qui permettrait d’attester que toutes ses obligations fiscales 

américaines auraient été respectées au cours des cinq années précédant 

la perte de sa nationalité américaine. Elle considère que les informations 

postérieures au (...) 2013 ne seraient pas pertinentes pour appliquer les 

dispositions de la CDI CH-US ou pour l’application de la législation améri-

caine interne relative aux impôts tombant sous le coup de la Convention. 

En outre, elle soutient que, n’étant plus assujettie à l’impôt sur le revenu 

américain après le (...) 2013, elle n’a pu commettre aucun acte d’évasion 

fiscale en relation avec cet impôt après cette date.  

4.3.2 A cet égard, le Tribunal relève tout d’abord que la demande 

d’assistance du (...) 2022 est conforme aux exigences du ch. 10 let. a du 

Protocole additionnel 1. Elle est donc présumée ne pas constituer une 

pêche aux renseignements.  

 

4.3.3  Dans sa demande d’assistance du (...) 2022, l’IRS a indiqué que la 

recourante fait l’objet d’une enquête pénale fiscale. Sur la base de 

l’investigation en cours, l’autorité fiscale américaine conclut que la 

recourante aurait agi comme prête-nom pour sa sœur et le mari de celle-

ci, afin de dissimuler des avoirs et revenus de ces derniers. Par courriel du 

(…) 2022 l’IRS a précisé que les informations recherchées après la perte 

de nationalité américaine de la recourante étaient pertinentes pour établir 

son intention, sa responsabilité pénale ainsi que l’éventuelle peine 

encourue. En vertu du principe de la bonne foi, le Tribunal est lié par ces 

déclarations de l’autorité requérante, dans la mesure où la recourante n’a 

pas apporté d’éléments permettant de les réfuter immédiatement 

(cf. consid. 4.2.2 et 4.2.3 supra).  
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4.3.4 Eu égard à ce qui précède, il y a lieu de retenir que les informations 

demandées sont de nature à permettre à l’autorité requérante d’éclaircir 

l’état de fait dans le cadre de l’enquête pénale fiscale visant la recourante. 

Cette appréciation correspond par ailleurs à la jurisprudence récente du 

Tribunal rendue dans des cas similaires (cf. consid. 3.2.2.6 supra et réf. 

citées). 

4.3.5 Cette solution se justifie également pour les motifs suivants. Dans le 

cadre de l’enquête pénale, l’autorité fiscale américaine doit pouvoir obtenir 

et exploiter des informations relatives aux agissements de la recourante, y 

compris ceux postérieurs à la perte de sa nationalité américaine. L’autorité 

requérante doit en effet pouvoir utiliser ces renseignements à l’égard de la 

recourante, dès lors que celle-ci est soupçonnée d’avoir participé, en qua-

lité de complice, aux infractions pénales imputées à sa sœur et à son beau-

frère. A cette fin, les informations concernées doivent nécessairement être 

transmises dans le cadre d’une demande d’assistance visant la recourante, 

en tant que personne concernée. Une demande qui, par hypothèse, serait 

limitée à la sœur de la recourante et à son beau-frère ne permettrait pas 

l’utilisation de ces éléments contre la recourante dans le cadre de l’enquête 

pénale fiscale, car la recourante serait, en tant que tiers, protégée par le 

principe de spécialité (sur le principe de spécialité, cf. consid. 3.2.4 supra). 

Il s’ensuit que les informations postérieures au (...) 2013 visées par la de-

mande d’assistance doivent également être transmises. 

4.3.6 Par conséquent, le grief tiré du principe de pertinence vraisemblable 

est rejeté. 

4.4  

4.4.1 Dans un dernier grief, la recourante demande le caviardage d’infor-

mations concernant des personnes tierces. Elle requiert en premier lieu le 

caviardage du nom de son fils, D._______, qui apparaît dans la plupart des 

relations bancaires identifiées. Elle demande aussi que les versements en 

faveur de tiers concernant des activités quotidiennes, telles que le verse-

ment de loyers, soient caviardés et invoque dans ce cadre son droit à la 

vie privée fondé sur l’art. 8 CEDH. En outre, elle requiert le caviardage des 

noms d’employés de banque. 

4.4.2 En l’espèce et à titre liminaire, le Tribunal rappelle qu’en principe, 

dans la mesure où la recourante n’est pas légitimée à formuler des conclu-

sions pour faire valoir les intérêts de tiers (cf. consid. 1.3 supra), les griefs 

visant la protection des noms des tiers doivent être déclarés irrecevables.  
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4.4.3 Qui plus est, le Tribunal observe que D._______ a été dûment in-

formé de la procédure d’assistance administrative et n’a pas recouru contre 

la décision finale du 7 novembre 2023 qui lui était adressée en qualité de 

personne habilitée à recourir (cf. Faits, let. B.f et Bl ; pièces 30 et 59 du 

bordereau de pièces de l’AFC accompagnant la réponse du 26 janvier 

2024). Par conséquent, la recourante ne saurait pallier l’absence de re-

cours de son fils en présentant des conclusions pour son compte dans la 

présente cause. Le Tribunal note au surplus que les informations concer-

nant le fils de la recourante sont en relation directe avec la création ou 

l'activité des comptes bancaires concernés, de sorte qu’elles remplissent 

la condition de la pertinence vraisemblable. 

4.4.4 Par ailleurs et pour rappel, la jurisprudence exige que le recourant 

expose de manière circonstanciée, pour chaque pièce du dossier, les rai-

sons pour lesquelles celle-ci ne serait pas vraisemblablement pertinente 

dans la procédure étrangère (cf. consid. 3.2.3.2 supra). Or, à l’exception 

de son fils, la recourante se contente de requérir de manière globale le 

caviardage du nom des tiers, sans les désigner nommément et sans expli-

quer pourquoi ces informations ne seraient pas pertinentes. Ces de-

mandes de caviardages ne répondent donc pas aux exigences de motiva-

tion de la jurisprudence et devraient de toute façon être rejetées pour ce 

motif.  

4.4.5 Finalement, s’agissant du droit à la vie privée de la recourante, le 

Tribunal observe qu’en vertu d’une jurisprudence claire et constante, 

même si l'art. 8 CEDH devait s'appliquer dans la présente cause, il ne ferait 

pas obstacle à l'octroi de l'assistance, dans la mesure où les conditions 

d'une ingérence dans le droit au respect de la vie privée sont respectées 

(Cour européenne des droits de l'homme, G.S.B. contre Suisse 

n° 28601/11 du 22 décembre 2015 ; arrêts du TAF A-2961/2020 du 7 juillet 

2021 consid. 11.2 ; A-5597/2016 du 28 février 2018 consid. 5.5.5).  

4.4.6 Par conséquent, le grief relatif au caviardage de noms de tiers est 

rejeté, dans la mesure de sa recevabilité. 

5.  

Compte tenu des considérants qui précèdent, le Tribunal constate que la 

décision litigieuse satisfait aux exigences de l’assistance administrative en 

matière fiscale. Le recours s’avère dès lors mal fondé et doit être rejeté. 

6.  

La recourante qui succombe, doit supporter les frais de procédure, lesquels 



A-6925/2023 

Page 21 

se montent, compte tenu de la charge de travail liée à la procédure, à 

5'000 francs (art. 63 al. 1 PA et art. 4 du règlement du 21 février 2008 con-

cernant les frais, dépens et indemnités fixés par le Tribunal administratif 

fédéral [FITAF, RS 173.320.2]). Ils seront prélevés sur l’avance de frais de 

5'000 francs déjà versée. 

7.  

Vu l’issue de la cause, il n’est pas alloué de dépens (art. 64 al. 1 PA et art. 7 

al. 1 FITAF a contrario). 

8.  

La présente décision rendue dans le domaine de l’assistance administra-

tive internationale en matière fiscale peut faire l’objet d’un recours en ma-

tière de droit public auprès du Tribunal fédéral (art. 83 let. h de la loi fédé-

rale du 17 juin 2005 sur le Tribunal fédéral [LTF, RS 173.110]). Le délai de 

recours est de dix jours (art. 100 al. 2 let. b LTF). Le recours n’est recevable 

que lorsqu’une question juridique de principe se pose ou lorsqu’il s’agit, 

pour d’autres motifs, d’un cas particulièrement important au sens de 

l’art. 84 al. 2 LTF (art. 84a LTF). Le Tribunal fédéral est seul habilité à dé-

cider du respect de ces conditions. 

(Le dispositif est porté à la page suivante) 
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Par ces motifs, le Tribunal administratif fédéral prononce : 

1.  

Le recours est rejeté, dans la mesure de sa recevabilité. 

2.  

Les frais de procédure, d’un montant de 5'000 francs (cinq mille francs), 

sont mis à la charge de la recourante. Ceux-ci sont prélevés sur l’avance 

de frais d’un montant de 5'000 francs (cinq mille francs), déjà versée. 

3.  

Il n’est pas alloué de dépens. 

4.  

Le présent arrêt est adressé à la recourante et à l'autorité inférieure. 

 

L'indication des voies de droit se trouve à la page suivante. 

 

La présidente du collège : La greffière : 

  

Emilia Antonioni Luftensteiner Delia Devecchi 
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Indication des voies de droit : 

La présente décision, qui concerne un cas d'assistance administrative 

internationale en matière fiscale, peut être attaquée devant le Tribunal 

fédéral, 1000 Lausanne 14, par la voie du recours en matière de droit 

public, dans les dix jours qui suivent la notification. Le recours n'est 

recevable que lorsqu'une question juridique de principe se pose ou qu'il 

s'agit pour d'autres motifs d'un cas particulièrement important au sens de 

l'art. 84 al. 2 LTF (art. 82, art. 83 let. h, art. 84a, art. 90 ss et art. 100 al. 2 

let. b LTF). Ce délai est réputé observé si les mémoires sont remis au plus 

tard le dernier jour du délai, soit au Tribunal fédéral soit, à l'attention de ce 

dernier, à La Poste Suisse ou à une représentation diplomatique ou 

consulaire suisse (art. 48 al. 1 LTF). Le mémoire de recours doit exposer 

en quoi l'affaire remplit la condition exigée. En outre, le mémoire doit être 

rédigé dans une langue officielle et doit indiquer les conclusions, les motifs 

et les moyens de preuve, et être signé. La décision attaquée et les moyens 

de preuve doivent être joints au mémoire, pour autant qu'ils soient entre 

les mains de la partie recourante (art. 42 LTF). 

 

Expédition : 
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Le présent arrêt est adressé : 

– à la recourante (acte judiciaire) 

– à l'autorité inférieure (n° de réf. […] ; acte judiciaire) 

 

 


